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1854.] BILL. [No. 54.

Acte pour dissiper tous doutes quant à la nullité des
lettres patentes destinées à doter les rectoreries éta-
blies dans le Haut-Canada de quelque partie des terres
appelées réserves du clergé.

A TTENDU que l'établissement et la dotation de certaines rectoreries Pian baie.
dans le Haut-Canada, sous prétexte de l'acte du parlement de la

Grande-Bretagne, passé dans la trente-unième année du règne du roi
George Trois, et intitulé, "Acte pour rappeler certaines parties d'un acte passé Acte impérial,

5 " das la quatorzième année du règne de sa majesté, inititulé, 'Acte pour pour- 31 Geo. 3, ch.
"' voir pus ejffcacement au gouvernement de h province de Québec, dans l'Amé- 3.

rique Septentrionale, et pour pourvoir plus amplement au gouvernement de la
"'dite province,' " ont causé à juste titre un grand mécontentement; et
autendu qu'il est expédient de révoquer tout ce qui a été fait à ce sujet, et

10 de restituer aux sujets de sa majesté dans le Haut-Canada pour lusage gé-
néral, les terres prises sur le domaine publie pour le dit objet ; à ces causes,
qu'il soit statué, etc.

I. Que les diverses lettres patentes émises sous le grand sceau de la province Lettres pnten-
du Haut-Canada, par lesquelles certaines terres auparavant connues sous le tes dotant les

patrect', reries dé-15 nom de réserves du clergé ont été mises à part ou destinées à être mises à part claes nulles,
comme dotations levant être considérées appartenir aux rectoreries mention- etc.
nées respectivement dans les dites patentes pour l'usage et avantage des mem-
bres de l'église d'Angleterre, seront et elles sont par le présent déclarées être
et avoir toujours été nulles et de nul effet à toutes fins et intentions quelcon-

20 ques; et les diverses terres désignées et mises à part dans les dites lettres
patentes comme dotation, comme susdit, pour les dites rectoreries, seront
considérées appartenir à sa majesté, ses héritiers et successeurs à toujours,
pour le soutien des écoles communes dans le Haut-Canada; pourvu ton- Proviso.
jours que les divers recteurs maintenant en possession légale de quelqu'une

25 des dites terres en vertu des dites lettres patentes en conserveront respec-
tivement la possession et jouissance durant leur vie naturelle ou le tems
qu'ils occuperont ; et pourvu aussi que le gouverneur de cette province par Proviso.
et de l'avis et consentement du conseil exécutif d'icelle, dans tous les cas
ou des églises ou presbytères auront été érigés sur quelqu'une des dites

80 terres, pourra à sa discrétion céder et aliéner à toujours en faveur du pro-
priétaire ou des propriétaires de tels églises ou presbytères respectivement
une étendue du terrain sur lequel tels églises ou presbytères auront été
construits, qui n'excédera pas cinq acres pour chaque église ou presbytère.
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